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Passes d'armes ~utourde l'effondrement de l'apprentissage
La relance des formations en alternance est au menu de la conférence sociale. Gouvernement et entreprises se rejettent la responsabilité de l'échec

Branle-bas de combat pour
sauver l'alternance. Le gou-
vernement et le patronat

paraissent décidés à tenter d'en-
rayer la chute dramatique du nom-
bre de contrats d'apprentissage et
de contrats de ~rofessionnalisa-
tion ..Le sujet sera âbordé lors de la
conférence sociale des 7 et 8 juillet.

Jeudi 3 juillet, le Medef a publié
une dizaine de propositions visant
notamment à revenir sur des mesu-
res prises par la gauche depuis
deux ans. La veille, le premier
ministre se montrait ouvert aux
revendications des patrons: «S'il
faut réexaminer les dispositifs
d'aide et lever des freins, nous le
ferons; a déclaré Manuel Valls dans
Les Echos. Mais à condition que les
entreprises s'engagent sur des objec-
tifs chiffrés. »

L'hémorragie
amorcée va créer

100060 chômeurs
de plus en 2015,

selon leprésident
de la commission

formation
de la CGPME

L'alternance est un mode de for-
mation alliant théorie en classe et
pratique en entreprise. Elle s'adres-
se principalement aux jeunes. Fran-
çois Hollande, dans la droite ligne
de ses prédécesseurs, a fixé l'objec-
tif de 500000 apprentis en 2017.
Mais la situation est grave. Les
deux types de contrats sont en chu-
te libre. L'apprentissage a baiSsé de'
8% entre 2012et 2013 (à 273000) et
de 7,5% depuis 2011.Le contrat de
professionnalisation s'est érodé de
6 % entre 2012 et 2013 (à 117000
chez les moins de 26 ans) et de 16%
depuis deux ans. Et la chute s'accélè-
re depuis le début de l'année: 14%
pour chacun des deux contrats.

Br~f, 2014 est Il mal emman-
chée ", soupire Gérard Larcher,
ancien ministre du travail et ~éna-
teur UMP des Yvelines. IlSi la ten-
dance se corifirme, l'hémorragie
sera de 90 000 jeunes à lafin de l'an-
née », met en garde Florence Poi-
vey, présidente de la commission
éducation et formation du Medef.

IlC'est 100 000 chômeurs de plus en'
2015 », prévient Jean-Michel Pot-

tier, président de la commission
équivalente à la Confédération
générale des petites et moyennes
entreprises.

Chacun convient de la responsa-
bilité de la crise économique.
IlQuand une entreprise embauche
un jeune en apprentissage, elle sou-
haite qu'il se forme en travaillant,
.rappelle Xavier Cornu, directeur
général adjoint de la chambre de
commerce et d'industrie de Paris-
Ile-de-France. Si elle n'a rien à lui
confier, elle ne l'embauche pas. »

Pour le reste, tout le monde se
renvoie la balle. IlLa conjoncture est
le facteur principal », dit-on dans
l'entourage du ministre du travail,
François Rebsamen. Faux, réplique
le Medef: IlSi la crise était la seule
responsable de l'effondrement de
2013, comment sefait-il qu'elle ait,
en 2009, détruit deux fois moins
d'emplois en apprentissage alors
qu'elle en détruisait quatrefois plus
dans l'ensemble de l'économie?
C'est bien que d'autres facteurs ont
joué. » Lesquels? IlLes erreurs com-
mises par le gouvernement depuis
deux ans», pointe le Medef.

Il y a d'abord les changements
intervenus dans le financement:
suppression, en 2012, de l'aide à
l'embauche d'un alternant supplé-
mentaire ;réduction du crédit d'im-
pôt et de l'indemnité compensatri-
ce forfaitaire en 2013; réforme de la
taxe d'apprentissage en 2014. «Ce
sont des signaux fiscaux catastro-
phiques, regrette Gérard Larcher,
carle message envoyé est que legou-
vernement ne croît plus à l'appren-
tissage.»

Les économies annoncées sont
d'un demi-milliard d'euros, selon
la Cour des comptes, dans son der-
nierrapport annuel. Cela représen-
te Il la moitié des aides à l'apprentis-
sage. C'est assez rude », s'alarme Ber-
trand Martinot, économiste,
ancien conseiller de Nicolas Sarko-
zy, auteur d'une note sur l'appren-
tissage pour l'Institut Montaigne.

Le cabinet de M. Rebsamen rap-
pelle que Il l'exonération des cotisa-
tions sociales est, elle, maintenue,
soitl,3 milliard d'euros ». Etles direc-
teurs de centre de formation des
apprentis (CFA) considèrent que,
« si la baisse des aides est malvenue,

elle n'est pas la source de la chute »,
déclare Gilles Langlo, président de
la Fédération nationale des associa-
tions régionales de directeurs de
CFA(Fnadir).

L'autre grande Ilerreur» du gou-
vernement serait d'avoir entière-
ment mobilisé ses services sur les
emplois d'avenir au détriment de
l'alternance. Or, «c'est une vérita-
ble concurrence, constate
M. Langlo. Je peux vous citer des
entreprises qui ont recours aux
emplois d'avenir pour l'effet
d'aubaine et qui ne prÉnnent plus
d'apprentis. Si ces jeunes sont sans
emploi ni qualification dans trois
ans, on aura tout gagné! »

Ces deux dispositifs n'ont pas la

même finalité. Les alternants sont
scolarisés et vont dans l'entreprise
pour se former. Les jeunell"en
emploi d'avenir étaient au chôma-
ge et sortent du même coup des
statistiques de Pôle emploi. «,Que
l'on opte pour l'un ou l'autre des dis-
positifs n'a donc pas le même
impact sur les chiffres de l'emploi,
rappelle M.Martinot. Mais je n'ose
imaginer que c'est pour cela que le
gouvernement se désintéresse de
l'alternance ...»

Chez M. Rebsamen, on rejette
ces arguments. Qu'il s'agisse de la
baisse des aides ou des emplois
d'avenir, «cela n'a pujouerque mar-
ginalement ». Et, ajoute-t-on, 112013
a aussi été marquée par une baisse
du chômage des jeunes ».

D'autres renvoient les entrepri-
ses dans les cordes. IlLe problème

vient de la représentation que les
entreprises ont de l'alternance, relè-
ve M. Langlo. Elles nyvoient pas un
investissement pour l'avenir, mais
une variable d'ajùstement. Elles
gèrent à court terme. Iifaut une rup-
ture culturelle. »

Henri Lachmann, vice-prési-
dent de Schneider Electric, militant
de longue date de l'alternance, pen-
se de son côté que Il les entreprises
n'ont pas compris qu'il s'agit defor.'
mation, et non de préembauche. Or,
si on n'embauche pas, on ne pré-
embauche pas ». Oui, Il ilfaut une
révolution culturelle, reconnaît
Mm,Poivey, au Medef. Mais tout le
monde doit lafaire: les entreprises,
comme l'Etat ou les régions ...»

Laconférence sociale sera l'occa-
sion d'en poser les bases._

BENOiT FLOC'H
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Taxe d'apprentissage: le Medef veut reprendre la main

Avant la conférence sociale des 7
et 8juillet, le Medef a présenté, le
3 juillet, des propositions pour
relancer l'apprentissage. L'orga-
nisation patronale demande au
gouvernement de revenir sur la
réforme de la taxe d'apprentissa-
ge, votée en mars, en rendant
aux entreprises la liberté de
financer l'alternance qu'elles
ont perdue au profit des régicms.
Les patrons souhaitent aussi

être plus impliqués dans le pilota-
ge de cette formation. Enoutre,
le Medef demande que les élèves
soient informés des débouchés
de chaque cursus du secondaire
et propose trois ccmesures d'ur-
gence» : la suppression de toute
charge pour l'alternance; l'assou-
plissement ccexpérimental» du
contrat de professionnalisation ;
et la création de ccprépas»
pour les futurs alternants.

Une formation dans l'ADNsuisse pour tous les métiers
ENSUISSE,l'apprentissage est une
tradition séculaire. Il n'est donc
pas vécu par les jeunes et leurs
parents comme un choix de
second rang. Environ 80 % des jeu-
nes âgés d'au moins 15ans s'enga-
gent dans un cursus de formation
professionnelle et, parmi eux,
88% choisissent une formation
« duale », c'est -à-dire à l'école et en
entreprise. Les 12% restants optent
pour une formation en école à
temps complet, nota.mment dans
les écoles de métier ou dans les éco-
les de commerce.

La situation économique et
industrielle de la Suisse favorise
cette situation. Dès le collège, cha-
que jeune qui pense s'orienter
vers l'apprentissage identifie des
secteurs qui l'attirent. C'est aussi à
ce moment-là, en général, que l'élè-
ve multiplie les stages, se déplace
lors de journées découvertes de
métiers organisées par les entrepri-
ses et apprend à faire son CVavec
ses professeurs.

Mais tout n'est pas gagné car, en
Suisse, la demande de places d'ap-
prentissage excède l'offre. En
moyenne, un adolescent doit dépo-
ser 18candidatures pour trouver
un poste. Lettre de motivation, dos-
sier scolaire, tests, entretien ...la
sélection diffère selon les entrepri-
ses et peut s'avérer draconienne.
Ainsi, le géant de l'agroalimentaire
Nestlé, qui reçoit en moyenne un
ratio de 250 candidatures pour
15places, élimine plus des deux

tiers des postulants dans un pre-
mier temps. Les chanceux sont
invités pour une demi-journée de

tests. Au programme, évaluation
des connaissances scolaires (lan-
gues, mathématiques, logique ...) et
tests de personnalité.

En 2014,126nouveaux appren-
tis ont rejoint l'entreprise. Chaque
formateur passe 40 % de son
temps avec lui. Une grande ban-
que privée genevoise - qui
requiert l'anonymat -, citée dans

Nestlé recoit un ratio
de 250 càndidatures

pour 15postes. Chaque
formateur passe
40% de son temps
avec son apprenti

le livre de l'universitaire François
Garçon Formation :l'autre miracle
suisse (Presses polytechniques et
universitaires romandes, 392p.,
29 €), indique recevoir, elle, entre
400 et 800 candidatures pour six
postes.

Comme pour les études supé-
rieures, plus le dossier est bon,
plus le jeune aura des chances d'ob-
tenir son premier choix, voire de
choisir entre plusieurs entreprises
qui l'auront sélectionné.

Il existe au total 250 formations
en apprentissage. Mais les jeunes
se tournent souvent vers les
mêmes. De fait, selon le secrétariat
d'Etat à la formation, à la recher-
che et à l'innovation, en 2012,vingt
formations professionnelles repré-
sentaient à elles seules plus de
60 % des nouveaux contrats d'a p-

prentissage conclus.
En tête, les jeunes Suisses se

tournent vers le métier d'employé
de commerce - ils étaient 12642 en
2012.Lesmétiers de coiffeur, d'agri-
culteur ou encore de maçon et de
charpentier n'avaient attiré, eux,
qu'un peu plus de 1000 apprentis
pour chacune de ces branches.

La faute aux conseillers d'orien-
tation, selon Jacques~André Mai-
re, conseiller national et membre
du Parti socialiste helvétique. «Ils
refusent de convaincre les jeunes
d'aller dans telle ou tellefilière. Ils
leurfont passer des tests psycho-
techniques et trop souvent ils leur
conseillent defaire des métiers
dans le commerce, alors qu 'on,man-
que de main"d'ceuvre dans let
métiers techniques, dans ceux du
bâtimènt, déplore-t-il.De même,
faute deformations, la Suisse doit
importer des informaticiens d'Inde.
Nous devrions être plus directifs. »

Quant aux rémunérations, s'il
n'y a pas de grilles salariales uni-
ques pour les apprentis, la Direc-
tion générale de l'enseignement
postobligatoire publie chaque
année une liste de salaires indica-
tifs recommandés par les associa-
tions professionnelles ou par
l'a~torité cantonale. Ainsi, le salai-

re d'un employé de commerce en
formation s'échelonnerait de
600 francs suisses (493 euros) en
première année à 1100 francs suis-
ses en troisième; mais celui d'un
maçon sera bien plus élevé:
1050 francs suisses au début et
2280 francs en fin de formation .•

NATHALIE BRAFMAN
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